
Vous effectuez votre 
demande d’interdiction 

sur le service en ligne sur 
interdictiondejeux.anj.fr

L’ANJ prend contact avec 
vous rapidement par 

téléphone afin de vérifier 
votre identité.

Une fois votre identité 
vérifiée, l’ANJ vous 

confirme votre 
interdiction de jeux.

UN PARCOURS 
EN 3 ÉTAPES

1 La demande L’authentification2 3 La confirmation

Cette démarche confidentielle 
et personnelle vous empêche d’accéder :

À UN CASINO 
OU CLUB DE JEUX 

AUX JEUX DE LA FDJ OU DU PMU 
RÉALISÉS AVEC UN COMPTE JOUEUR

AUX SITES DE PARIS SPORTIFS, 
PARIS HIPPIQUES, 
POKER AGRÉÉS PAR L’ANJ

Pour plus d’informations :

interdictiondejeux.anj.fr

Cette interdiction est valable pour une durée de 3 ans minimum.

L’interdiction  
volontaire de jeu :
comment ça marche ?


